Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 1999, R-3397-98


RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine
:
Lettre du 23 juin 1998

Demandeur
:
ACIG

Question 1.1.8
Référence :  SCGM-1, doc. 1, p. 11, lignes 24 à 27


Demande :

(a)
Fournir la description détaillée du programme entrepris pour faire la promotion soutenue et articulée de l’efficacité énergétique et de l’utilisation du gaz naturel comme carburant pour véhicules.

Réponse 1.1.8

(a)
Le sujet sur l’efficacité énergétique est traité aux pages 1 à 22 du Document 4, SCGM-3, de la cause tarifaire 1999, R-3397-98.  Plus spécifiquement, le portefeuille des programmes d’efficacité énergétique est présenté aux pages 8 et 9 du Document 4, SCGM-3.

Pour le GNV, le sujet de la demande est traité aux pages 15 à 17 du Document 2, SCGM-3, de la cause tarifaire 1999 R-3397-98.

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine
:
Lettre du 23 juin 1998

Demandeur
:
ACIG

Question 1.1.8
Référence :  SCGM-1, doc. 1, p. 11, lignes 24 à 27


Demande :

(b)
Fournir la ventilation détaillée, avec pièces justificatives à l’appui, de la somme de 900 000 $ qui aurait été consacrée à ce programme.

Réponse 1.1.8

(b)
Les dépenses reliées au développement du GNV pour l’exercice financier 1998-99 sont de 260 000 $.  La ventilation des dépenses est présentée à la page 17 du Document 2, SCGM-3, de la cause tarifaire 1999, R-3397-98.

Pour le programme de l’efficacité énergétique, les dépenses totales pour l’exercice financier 1998-99 sont de 610 000 $.  La ventilation de frais capitalisés et non capitalisés est présentée à la page 21 du Document 4, SCGM-3, de la cause tarifaire 1999, R-3397-98.

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine
:
Lettre du 23 juin 1998

Demandeur
:
ACIG

Question 1.1.8
Référence :  SCGM-1, doc. 1, p. 11, lignes 24 à 27


Demande :

(c)
Fournir un rapport d’étape quant aux résultats accomplis grâce à ce programme en date de ce jour de même que la description des étapes qu’il reste à franchir.

Réponse 1.1.8

(c)
Le rapport d’étape ainsi que le plan d’action de l’efficacité énergétique sont présentés aux pages 1 à 22 du Document 4, SCGM-3, de la cause tarifaire 1999, R-3397-98.

Dans le cadre du développement du marché du transport relié au gaz naturel pour véhicules, l’étude de marché mentionnée dans la présente cause tarifaire à la page 17 du Document 2, SCGM-3, à déjà été complétée.  L’objectif de cette étude visait à déterminer le potentiel de marché pour le GNV, la segmentation des différents marchés, les activités accessibles, le processus d’achat et de décision de la clientèle cible ainsi que les différents critères d’acceptation du produit.

La prochaine étape consiste à établir la priorité des segments de marché cible, à élaborer les scénarios de vente, à évaluer le mode de fonctionnement des opérations techniques, à établir le mode de fonctionnement des opérations et de mise en marché et, finalement, à préciser l’offre commerciale de Gaz Métropolitain à ses clients jugés prioritaires.  
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